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Procédure de consultation 

Département fédéral des affaires étrangères 

Convention internationale du 13 décembre 2006 sur les droits des personnes 
handicapées 
L’Assemblée générale des Nations Unies a adopté, le 13 décembre 2006, la Conven-
tion pour la protection des droits des personnes handicapées. Sur le fond, la Conven-
tion s’inspire de conventions internationales existantes dans le domaine des droits 
humains. La convention interdit la discrimination des personnes handicapées dans 
tous les domaines de la vie et garantit leurs droits civiques, politiques, sociaux et 
culturels. Il faut abroger les lois et abandonner les us qui désavantagent les person-
nes handicapées, et lutter contre les préjugés qui les frappent. Ses multiples disposi-
tions de fond sont assorties de mécanismes de mise en oeuvre importants. Ainsi, un 
organe de traité est créé (le Comité des droits des personnes handicapées); il siégera 
à Genève, comme les organes d’exécution des autres conventions de l’ONU, et il 
aura pour mission de surveiller la mise en oeuvre de la Convention par les Etats 
parties, notamment en examinant les rapports périodiques qui devront lui être pré-
sentés. 
Date limite: 15 avril 2011 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès 
de: Direction du droit international public DFAE, Palais fédéral nord, 3003 Berne, 
tél. 031 325 07 68, fax 031 325 07 67 
Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante: 
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 
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